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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
Demande d’autorisation environnementale pour petits projets de recherche-développement
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Instructions
Les renseignements recueillis dans le présent formulaire en vertu de la Loi sur la protection de l’environnement (LPE), de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario (LRE) et de la Charte des droits environnementaux de 1993 (CDE) serviront à évaluer les demandes d’autorisation environnementale (AE) émises en vertu de la Partie II.1 de la LPE.
Ce formulaire doit servir uniquement aux projets de recherche-développement de petite envergure. Pour plus de renseignements sur les projets qui pourraient répondre aux critères d’AE dans le cadre du processus décrit ci-dessous, de même que sur ce processus, reportez-vous à la rubrique du Guide pour soumettre une demande d’autorisation environnementale intitulée « Processus simplifié d’autorisation des petits projets de recherche-développement (R.-D.) ».
Pour toute question concernant la préparation ou la soumission de ce formulaire ou de la collecte de renseignements par le Ministère en lien avec une demande d’AE, communiquez avec :
Direction des services à la clientèle et des permissions135, avenue St. Clair Ouest, 1er étage, Toronto (Ontario)  M4V 1P5Téléphone : 416 314-8001 (à Toronto) ou 1-800-461-6290 (à l’extérieur de Toronto).
Pour la soumission de demandes d’AE : ECA.Submission@ontario.caPour toute demande de renseignements : enviropermissions@ontario.ca
1.    Faites une demande de rencontre avec la Direction des services à la clientèle et des permissions avant le dépôt de la demande, à enviropermissions@ontario.ca, afin de parler de votre proposition et de vérifier l’applicabilité du processus simplifié.
2.   Après cette rencontre, si le Ministère confirme l’application du processus d’autorisation simplifié, remplissez ce formulaire. Il appartient aux demandeurs de vérifier qu’ils ont dûment rempli la plus récente version du formulaire de demande. Vous trouverez auprès de la Direction des services à la clientèle et des permissions les formulaires de demande et les renseignements relatifs aux documents à l’appui à fournir et aux exigences techniques (l’adresse et le numéro de téléphone sont fournis à la rubrique Renseignements généraux de cette page). Vous pouvez également obtenir ces renseignements auprès du bureau de district local du Ministère et en ligne, à : https://www.ontario.ca/fr/page/permissions-environnementales
3.   Une demande dûment remplie renferme :
•   un formulaire de demande rempli et signé;
•  tous les documents à l’appui à fournir et les exigences techniques mentionnées dans :
i.         ce formulaire,
ii.         les directives du Ministère,
iii.         le règlement sur les demandes d’autorisation environnementale (Applications for Environmental Compliance Approvals regulation, en anglais seulement);
•   le paiement du droit exigé pour la demande (en dollars canadiens) par chèque certifié ou mandat libellé à l’ordre du ministre des Finances, ou par carte de crédit (pour les paiements de 10 000 $ ou moins). Le Ministère pourrait retourner une demande incomplète au demandeur ou la rejeter. Le directeur pourrait exiger des renseignements additionnels pour toute demande déjà acceptée comme complète.
4.   Soumettez la demande complète de la façon suivante :
•  Une (1) copie électronique accompagnée du paiement au directeur, Direction des services à la clientèle et des permissions, à l’adresse fournie à la rubrique Renseignements généraux de cette page, avec l’inscription « Demande d’AE pour recherche-développement » en Objet, que vous enverrez à ECA.Submission@ontario.ca.
5.   Le demandeur doit aussi envoyer une copie papier de la demande, sans le paiement des droits, au bureau de district du Ministère dont la compétence s’étend à la région où se situe/situera l’installation proposée. N’envoyez pas de paiement au bureau de district.
•  Pour trouver le bureau de district local du Ministère concerné, consultez le site Web : https://www.ontario.ca/fr/page/localisateur-des-districts-du-ministere-de-lenvironnement-de-la-protection-de-la-nature-et-des
6.   Pour les lieux d’élimination des déchets, le demandeur doit aussi envoyer une copie papier de la demande, sans le paiement des droits, au bureau du greffier de la municipalité (de palier supérieur et de palier inférieur) dans laquelle l’installation existante/proposée se situe. N’envoyez pas de renseignements sur le paiement à la municipalité.
Les renseignements recueillis par le Ministère sont assujettis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (LAIPVP). Si le demandeur estime qu’une partie de la demande est confidentielle parce que les renseignements demandés constituent un secret industriel ou des renseignements scientifiques, techniques, commerciaux, financiers ou relatifs aux relations de travail, veuillez nous en informer dès maintenant. Dans le cas contraire, le Ministère pourrait rendre ces renseignements publics sans autre avis au demandeur.
La production, dans cette demande ou les documents à l’appui, de renseignements erronés ou trompeurs constitue une infraction de la LPE et de la LRE de l’Ontario.
1. Renseignements sur le demandeur
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1. Renseignements sur le demandeur
1.1 Renseignements sur le demandeur
Type de demandeur :
1.2 Adresse physique du demandeur
Adresse de levée
1.3 Adresse postale du demandeur
2. Renseignements sur le projet
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2. Renseignements sur le projet
2.1 Type de demande
Sélectionnez le type de projet qui décrit le mieux le lieu/l’installation
2.2 Personne-ressource pour les renseignements techniques
Domaine de responsabilité (cochez toutes les réponses qui s’appliquent)
Renseignements sur l’adresse
Adresse municipale
3. Renseignements sur le lieu
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3. Renseignements sur le lieu
Adresse municipale
Adresse de levée
Description de l’emplacement
Données cartographiques	
Zone
Estimation de l’exactitude
Méthode de référence géographique
Abscisse UTM
Ordonnée UTM
Coin sud-ouest de la propriété
Emplacement physique de la porte avant ou de l’entrée principale
4. Exigences de la réglementation
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4. Exigences de la réglementation
4.1 Exigences de la Charte des droits environnementaux de 1993 et de la Loi sur les évaluations environnementales
Cette proposition est-elle visée par le paragraphe 11 (2) du Règl. de l’Ont. 334 – Dispositions générales, entreprises de recherche, pris en vertu de la Loi sur les évaluations environnementales (LEE)?
Si non, elle n’est pas admissible à la version simplifiée pour projet de recherche-développement de petite envergure, et le processus habituel d’approbation visant l’obtention d’une AE s’applique.
4.2 Consultation des Autochtones
Est-ce que l’activité/le projet proposé se situe sur une terre de la Couronne ou modifie/modifiera l’accès à une terre de la Couronne?
Est-ce que l’activité/le projet proposé se situe sur une aire ouverte ou forestière où pourrait se pratiquer la chasse, le piégeage ou la récolte de plantes?
Est-ce que l’activité/le projet proposé nécessite le défrichage d’une aire boisée?
Est-ce que l’activité/le projet proposé pourrait influer sur un cours d’eau (p. ex. rejet direct) ou modifier l’accès à un cours d’eau?
Est-ce que l’activité/le projet proposé pourrait influer sur le patrimoine naturel ou des ressources archéologiques, ou sur l’accès à ceux-ci?
Est-ce que l’activité/le projet proposé est voisin ou à proximité d’une réserve des Premières Nations?
Est-ce que le demandeur sait si l’activité/le projet proposé soulève des inquiétudes dans les communautés autochtones?
Est-ce que l’obtention d’un autre permis ou d’une autre autorisation de consulter (précédents) comportait des conditions ou des directives reliées à cette activité/ce projet?
Selon le Guide pour soumettre une demande d’autorisation environnementale publié en ligne ou l’orientation fournie par le Ministère ou un autre organisme, est-il probable que des activités de consultation auprès des Autochtones soient nécessaires dans le cadre de ce processus de demande?
5. Type d’installation et renseignements exigés
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5. Type d’installation et renseignements exigés
Veuillez indiquer si vous avez rempli et fourni tous les renseignements exigés dans les sections suivantes de la Description détaillée du projet
Description détaillée du projet
Joint
Confidentiel
Généralités – s’applique à toutes les propositions de recherche-développement
•     Nom et coordonnées du propriétaire du terrain et, s’ils diffèrent de ceux du demandeur, lettre signée par le propriétaire du terrain indiquant que le demandeur est autorisé à entreprendre l’activité proposée sur le terrain.
•     Nom et coordonnées de l’autorité responsable, le cas échéant
•    Copie du permis de développement en vertu de la Loi sur la planification et l'aménagement de l'escarpement du Niagara, le cas échéant
•     Pour un lieu situé à un emplacement visé par le Plan de conservation de la moraine 	d’Oak Ridges, copie de l’autorisation de planification municipale
•    Si l'activité proposée se situe ou est prévue se situer dans une zone vulnérable mentionnée dans le plan de protection des sources faisant partie d'un rapport d'évaluation locale exigé par la Loi de 2006 sur l'eau saine, description de la zone ou des zones vulnérables (p. ex. zones de protection des têtes de puits, zones de protection des prises d'eau de surface, aquifères hautement vulnérables ou zones importantes d'alimentation d'une nappe souterraine)
•     L’activité visée par la demande est-elle mentionnée en tant que menace importante  pour l’eau potable dans le rapport d’évaluation portant sur une zone de protection des sources locale?
•     Liste des AE, des registres environnementaux des activités et des secteurs (REAS) et d’autres instruments (dont les autorisations, les permis et les ordonnances) émis en vertu de la LPE, de la LEE, de la CDR ou de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable qui a trait au lieu ou à cette demande (y compris ceux demandés par le demandeur), le cas échéant
•     Preuve du nom légal
•     Exigences minimales relatives au plan du site, conformément au Règl. 255/11, fourni avec la demande. Si « Non », la demande serait incomplète et vous sera retournée
•     Version la plus à jour du Plan de désignation d’utilisation des terrains, conformément au Règl. 255/11
•     Utilisation des terres de la propriété et du territoire voisin (zonés pour les utilisations actuelles)
•     Le lieu a-t-il reçu l’autorisation pour le type de zonage en place
•     Emplacement du lieu clairement indiqué
•     Légende et échelle
•     Renseignements sur les méthodes de mesure, de surveillance et de mise à l’essai du projet de recherche-développement
•     Indication des heures et des jours d’activité
•      Document d’évaluation de la garantie financière qui convient pour le type de projet, préparé selon la Ligne directrice visant les garanties financières, au besoin 
Déchets – exigé de toutes les propositions de recherche-développement portant sur le transbordement ou traitement ou compostage ou traitement thermique ou site d’enfouissement de déchets
•     Indication de la durée de l’activité liée au projet de recherche-développement, notamment la période maximale de conservation des déchets
•     Documentation indiquant que la capacité prévue du processus est ≤ 5 m3 par jour de déchets liquides industriels ou de déchets liquides ou toute combinaison des deux; ou          ≤ 5 tonnes métriques par jour de déchets solides dangereux ou non dangereux, ou toute combinaison des deux; ou 1 300 m3 ou 1 300 tonnes métriques par année de tout type de déchets; ou une combinaison de déchets liquides industriels, de déchets liquides, de déchets dangereux, de déchets solides dangereux ou non dangereux dont la capacité combinée ne serait pas supérieure à 5 m3 par jour, à 5 tonnes métriques par jour,                   à 1 300 m3 par année ou à 1 300 tonnes par année
•    Calculs et devis qui indiquent que la capacité maximale de conservation serait ≤ 5 m3 par jour de déchets liquides industriels ou de déchets liquides ou ≤ 5 tonnes métriques par jour de déchets solides dangereux ou non dangereux (ou d’une combinaison de déchets liquides industriels, de déchets liquides et de déchets solides dangereux ou non dangereux dont la capacité combinée de conservation serait ≤ 5 m3 ou 5 tonnes métriques par jour)
•     Liste des types de déchets, de même que des catégories à gérer et de leurs sources
•     Description précise des procédés/équipements/technologies employés, du début à la fin, diagramme du déroulement des procédés et tout dessin technique ou toute spécification disponible
•     Surveillance du procédé à effectuer, le cas échéant
•     Échantillonnage/analyse des déchets à effectuer, le cas échéant
•     Plan du site et plan du bâtiment, le cas échéant, montrant l’endroit où les déchets seront déposés, éliminés, manipulés, conservés, transférés, traités ou transformés, et limites du lieu de l’activité								
•     Description de tout contaminant qui pourrait être déversé dans le sol ou l’eau, et des mesures d’atténuation visant à gérer et à corriger toute répercussion possible sur l’environnement ou la santé et la sécurité de la population (p. ex. horaires de nettoyage obligatoire des aires de conservation des déchets et de l’équipement, conteneurs couverts à l’épreuve des fuites pour éviter des répercussions hors du site, manière dont sera traitée ou retirée la matière rejetée)
•     Copie de la lettre de notification du voisinage et liste des destinataires, y compris les dates de notification
•     Distances avec les récepteurs sensibles les plus proches, dans toutes les directions (p. ex. zone résidentielle, école, hôtel, hôpital)
•     Plan d’urgence pour des situations d’urgence possibles (p. ex. déversement, incendie)
•    Protocole d’intervention en cas de plainte
•     Confirmation du consentement de la municipalité pour le rejet dans l’égout municipal, le cas échéant
•    Toute autre documentation exigée par le Ministère au cours de la réunion précédant la consultation
Air – à remplir seulement pour les propositions de recherche-développement comportant des rejets atmosphériques dans l’environnement
•     Pour tout équipement/procédé qui sera ajouté ou utilisé sur les lieux/dans l’installation dans le cadre de la proposition de recherche-développement :
         o    Liste et description des types d’équipement/de procédés qui généreront des contaminants dans l’air (autre que l’équipement de CVAC ou celui faisant l’objet d’une exemption en vertu de l’art. 9 de la LPE ou du Règl. de l’Ont. 524/98)
         o    Nombre de pièces d’équipement/de procédés
         o    Description des contaminants qui devraient être rejetés dans l’air
         o    Nombre prévu d’heures par jour de rejets atmosphériques de contaminants
         o    Description des odeurs qui seront ou pourraient être générées
         o    Diagramme de déroulement des procédés ou schéma illustrant ces procédés, le cas échéant
•     Détails sur l’équipement de contrôle de la pollution atmosphérique, le cas échéant
•     Distance entre le rejet atmosphérique, le lieu/l’installation et les récepteurs les plus près selon la description faite dans les directives A-10 et A-11 
•     Pour tout rapport sur les rejets polluants et les modèles de dispersion des polluants (rapport ESDM) existant et approuvé qui pourrait être exigé dans le cadre de la demande proposée
         o    Indication du nombre de sources de rejets décrites dans le rapport ESDM existant, qui génèrent des contaminants en commun avec les sources formant l’objet de la demande
•     L’installation est située dans un immeuble à locataires multiples, le cas échéant
•     Toute autre documentation exigée par le Ministère au cours de la réunion précédant la consultation
Bruit et vibration – à remplir seulement pour les propositions de recherche-développement comportant du bruit et des vibrations
•    Pour tout équipement/procédé, nouveau ou additionnel, qui sera ajouté sur les lieux/dans l’installation dans le cadre de la proposition de recherche-développement :
         o    Liste et description des types d'équipement/de procédés (p. ex. comprend des ventilateurs intérieurs et extérieurs, et autre équipement de CVCA, des convoyeurs, des compresseurs) qui rejettent des contaminants dans l'air (bruit et vibrations), et qui n'ont pas encore été approuvés, enregistrés ou exemptés en vertu de l'art. 9 de la LPE
•    Si l’activité proposée est admissible à une évaluation primaire du bruit ou à une évaluation secondaire du bruit ayant trait à la proposition de recherche-développement, le formulaire dûment rempli Évaluation primaire du bruit ou Évaluation secondaire du bruit, et les documents à l’appui
•     En présence d’un rapport d’évaluation acoustique ayant trait à l’activité/au projet proposé, le Rapport d’évaluation acoustique 
•     Toute version existante d’une évaluation primaire du bruit, d’une évaluation secondaire du bruit, d’un rapport d’évaluation acoustique (REA) comprenant une liste de vérification signée, d’un rapport d’évaluation des vibrations ou d’un plan d’action de réduction du bruit
•     Toute autre documentation exigée par le Ministère au cours de la réunion précédant le dépôt
Déversement d’eaux d’égout/d’eaux usées du procédé – à remplir seulement pour les propositions de recherche-développement qui comprennent un déversement d’égout/d’eaux usées du procédé
•     En cas de déversement d’eaux usées du procédé dans le cadre de la proposition de recherche-développement, notamment de toutes eaux usées retenues à l’extérieur, indication d’une autorisation existante accompagnée des critères ayant trait aux effluents
•     En cas de déversement d’eaux usées du procédé dans le cadre de la proposition de recherche-développement, notamment de toutes eaux usées retenues à l’extérieur, description indiquant si le déversement sera effectué dans les égouts domestiques de la municipalité, récupéré et éliminé par un transporteur agréé ou traité sur place
•     Pour les projets comportant un déversement d’eaux d’égout dans un déversoir d’orage ou l’environnement naturel :
         o    Lettre d’autorisation de l’office de protection de la nature, le cas échéant
         o    Description détaillée des activités/des travaux proposés
         o    Dessins techniques et spécifications
         o    Caractéristiques relatives à la quantité et à la qualité des eaux d’égout
         o    Diagramme de déroulement des procédés ou schéma illustrant ces procédés, le cas échéant
         o    Rapport de gestion des eaux pluviales, le cas échéant
         o    Derniers critères ayant trait aux effluents acceptés, avec preuve d’accord par la section technique du bureau régional du Ministère pour la gestion des eaux pluviales, les eaux usées du procédé industriel, etc., le cas échéant
•     Toute autre documentation exigée par le Ministère au cours de la réunion précédant le dépôt
Traitement mobile des déchets – section exigée pour les propositions de recherche-développement qui comprennent un traitement mobile des déchets
•     Titre de propriété du véhicule
•     Zone que desservira l’équipement de traitement mobile des déchets
•     Emplacement physique du lieu de rangement de l’équipement de traitement mobile des déchets lorsqu’il ne sera pas utilisé (emplacement du lieu)
•     Sur un plan du site, l’emplacement de tout élément, autre qu’un véhicule, pouvant déposer, manipuler, stocker, transférer ou traiter les déchets
•     Description des types de déchets traités
•     Pour chaque unité de traitement mobile des déchets, identification et description précise de l’équipement de traitement mobile des déchets (notamment la marque, le modèle et le numéro de série de l’équipement)
•     Pour chacune des unités mobiles de traitement, description détaillée de la technique de traitement qui sera employée, y compris un diagramme illustrant la séquence des étapes à suivre pendant le processus pour chacun des types et des catégories de déchets, à partir du moment où le flux de déchets pénètre dans l’unité mobile jusqu’à ce que toutes les opérations de traitement soient terminées
•     Capacité de traitement de chacune des unités mobiles
•     Dessins qui indiquent les dimensions, les distances de séparation, l’emplacement des divers équipements et les dimensions totales de chacune des unités mobiles
•     Identification des adjuvants et des réactifs utilisés dans le traitement des déchets, y compris les fiches signalétiques
•     Description du programme de tri des déchets qui aura pour but initial de caractériser les déchets
•     Liste des paramètres de fonctionnement qui seront surveillés ainsi que les procédures de surveillance (y compris la fréquence de surveillance)
•     Description des flux des déchets résiduels générés par l’équipement de traitement, en y incluant, au besoin, les catégories pertinentes du Ministère et les quantités, de même que la façon dont seront gérés et éliminés les déchets résiduels et les déchets traités
•     Description du responsable de l’élimination des déchets résiduels (ainsi que la façon dont ils seront manipulés)
•     Programme détaillé d’échantillonnage et d’analyse portant sur les déchets qui seront traités, les déchets déjà traités et tout flux de déchets résiduels que généreront les unités mobiles
•     Précisions sur la préparation des lieux et la planification, en plus des procédures à suivre une fois que les opérations sont terminées et que l’unité mobile est retirée des lieux
•     Précisions sur les procédures d’empilage des déchets et des déchets traités, y compris les procédures de manipulation, les types de membranes d’étanchéité utilisés, la conception du système de confinement des écoulements et leur manipulation, etc.
•     Description des mesures d’intervention d’urgence en cas de déversement, d’incendie ou de toute autre situation d’urgence
•     Description des mesures de sécurité sur le site (clôtures, portes, supervision des lieux) et de la signification des panneaux, y compris l’information qui sera affichée sur ceux-ci
•     Description générale de toute émission atmosphérique ou sonore provoquée par l’exploitation des unités mobiles
•     Procédures proposées pour le nettoyage de l’équipement des unités mobiles ainsi que celles relatives à la manipulation des déchets générés par ce nettoyage
•     En ce qui concerne le traitement mobile de déchets liquides, des renseignements additionnels qui comprennent :
o    Précisions sur les dimensions du réservoir, le volume maximal, le dispositif de surveillance et de contrôle des volumes, la ventilation, le type et le calibre des matériaux, le type d’assemblage, les fondations du réservoir, de même que la tuyauterie et le revêtement pour prévenir toute fuite de produits chimiques ou la corrosion
o    Précisions sur le système de confinement pour tous les réservoirs et toutes les cuves faisant partie de l’unité mobile, y compris la conception du système de confinement, sa capacité d’entreposage, les méthodes de nettoyage pour tout déversement retenu à l’intérieur, etc.
o    Description de toute évacuation de déchets liquides liée à l’exploitation de l’unité mobile et son point de destination aux fins d’élimination
o    Description des procédures de surveillance des niveaux des déchets liquides
Zone réservée aux pièces jointes
Nom du fichier
Taille (Mo)
Fichier sélectionné
La taille totale de ce fichier qui contient des pièces jointes dans les autres sections ne doit pas dépasser 17 MB.
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Veuillez noter que la collecte de renseignements personnels, dans cette demande, est nécessaire pour l’administration du programme d’autorisations du Ministère, et est permise en vertu de la LPE et de la LRE de l’Ontario. Les renseignements personnels recueillis dans cette demande serviront à administrer le programme, notamment pour les besoins des activités du Ministère en matière de conformité et d’application des lois susmentionnées, de même que pour rendre publics les renseignements concernant les autorisations environnementales, à l’exception de ceux ayant trait au paiement. Veuillez adresser vos questions à propos de la collecte de renseignements à un préposé aux services à la clientèle, Direction des services à la clientèle et des permissions, 135, avenue St. Clair Ouest, 1er étage, Toronto (Ontario)  M4V 1P5; téléphone : 416-314-8001 (à Toronto), ou 1-800 461-6290 (à l’extérieur de Toronto); télécopieur : 416-314-8452.
6. Déclaration du demandeur
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6. Déclaration du demandeur
6.1 Déclaration du demandeur
J’ai l’autorisation de préparer et de soumettre cette demande, et d’attester de ce qui suit. J’ai passé en revue la demande dûment remplie et soumis toutes les demandes de renseignements nécessaires pour déclarer qu’à ma connaissance :
•     les renseignements contenus dans cette demande sont complets et véridiques;
•     la ou les personnes-ressources pour les renseignements techniques mentionnées dans cette demande ont l’autorisation de préparer certains documents techniques et d’agir pour le compte du demandeur dans les conversations avec le ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs à propos de cette demande afin de fournir des renseignements additionnels que réclame le Ministère;
•     les renseignements fournis par la ou les personnes-ressources pour les renseignements techniques qui ont trait à cette demande sont complets et véridiques.
6.2 Déclaration de la personne-ressource pour les renseignements techniques
J’ai l’autorisation du demandeur pour préparer les documents techniques qui relèvent du ou des domaines de responsabilité mentionnés à la section 2.2 compris dans la demande. J’ai passé en revue ces documents techniques et soumis toutes les demandes de renseignements nécessaires pour déclarer qu’à ma connaissance :
•	les documents techniques contenus dans cette demande qui ont trait aux domaines de responsabilité mentionnés à  la section 2.2 sont complets et véridiques;
•  je possède la formation et l’expérience nécessaires pour pouvoir en attester. 
7. Renseignements sur le paiement
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7. Renseignements sur le paiement
1.   Calculez les droits applicables à votre cas en vous reportant au barème des droits exigés par le Ministère pour les autorisations environnementales en vertu de l’art. 179.1 de la LPE et soumettez un résumé des droits (le Ministère pourrait exiger des droits additionnels après examen de la présente demande) :
Activité
Traitement administratif
Examen des activités visées par l’art. 27 de la LPE
Examen des activités visées par l’art. 9 de la LPE
Examen des activités visées par l’art. 53 de la LRE
Total des droits
Le Ministère pourrait exiger des droits additionnels après l’examen de cette demande.
2.   Tous les droits exigés sont payables en dollars canadiens, à l’ordre du ministre des Finances.
3.   Les paiements par carte de crédit sont acceptés uniquement pour les montants inférieurs à 10 000 $. N’envoyez jamais de renseignements sur la carte de crédit par courriel.
4.   Remplissez la page réservée au paiement du formulaire de demande (veuillez agrafer votre chèque ou mandat [libellé à l’ordre du ministre des Finances] ou fournir les renseignements sur la carte de crédit).
5.   Joignez la page réservée au paiement à l’accusé de réception, et assurez-vous d’inclure le numéro de référence du Ministère.
6.   Envoyez les renseignements sur le paiement à l’adresse suivante : 135, avenue St. Clair Ouest, 1er étage, Toronto (Ontario)  M4V 1P5.
7.   Les renseignements recueillis dans cette section du formulaire sont jugés confidentiels et serviront uniquement au traitement des droits applicables à votre demande.
8.   Si vous avez inscrit des renseignements relatifs à votre carte de crédit sur cette page, ne la faites pas parvenir par courriel ou par toute autre voie électronique afin de protéger ces renseignements. Les renseignements relatifs à la carte de crédit ne doivent être soumis que par la poste, par télécopieur ou par livraison en main propre. Les demandes contenant des renseignements sur le paiement qui sont soumises par courriel ou toute autre voie électronique ne seront pas traitées et seront détruites.
N'incluez pas cette page aux copies de la demande fournies au bureau de district local du Ministère.
Mode de paiement
Renseignements sur la carte de crédit (si paiement par VISA ou MasterCard)
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